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Fondée et dirigée par M. Jacoublakarop de Fontaineblo, l’usine « Machin » fabrique des gadgets en tous genres, de toutes tailles, de toutes formes, qui sont distribués notamment dans les gares et les aéroports dans un réseau de boutiques « L’arbre à trucs ». « Machin » compte parmi son personnel : M. Mauve, designer, Mme Pourpre, designeuse et M. Violet, designer. Ce sont les meilleurs designers de « Machin ». Toujours un truc en tête. Un truc absolument inutile, bien sûr, mais très vendable par ailleurs. Un gadget, en somme.
[image: ]M. Mauve est l’auteur du parapluie percé, qu’il a présenté avec l’accord de Machin le 26 mai 2016 au « Salon de la Déco’ On » - un événement professionnel incontournable pour les producteurs de gadgets ne se prenant pas au sérieux.
[image: ] Mme Pourpre est l’auteur de la manique antidérapante à boîte de vitesse automatique. M. Jacoublakarop a licencié Mme Pourpre au 1er janvier 2017, car il voyait rouge depuis son embauche. M. Mauve lui a rapporté que cette ancienne collègue revendiquait, sur son site internet, être l’auteur de la fameuse manique : photos à l’appui. D’après M. Mauve, ces images circuleraient également sur Facebook, au point que M. Markassin de Faisanghem – féroce concurrent de M. Jacoublakarop – aurait même partagé l’image avec des commentaires ironiques….
[image: ]M. Violet est l’auteur d’une radio en forme de navet rétroéclairé. Là encore, M. Jacoublakarop a du souci à se faire avec ses préposés. Il a appris en effet que M. Violet, si fier de sa création, avait pris l’initiative unilatérale et personnelle de présenter son navet chantant à une société de prototypage, dont l’activité courante est de faciliter le moulage de prototypes pour les inventeurs du secteur industriel.
M. Jacoublakarop vous consulte car il voudrait déposer tous ces modèles. Il hésite entre la France et l’Europe. Il sait que M. Markassin, son rival, sera prêt à tout pour lui barrer la route. L’homme a d’ailleurs la réputation d’être très procédurier. M. Jacoublakarop a de surcroît eu vent que Mme Pourpre aurait une aventure sentimentale avec cet énergumène. Quels sont les risques éventuels qui se présentent à l’égard des trois gadgets ? En cas de difficulté avec des modèles enregistrés, une autre voie de protection est-elle possible pour sécuriser les intérêts de M. Jacoublakarop ?

TRAITEZ LE CAS PRATIQUE CI-DESSUS
Consignes : remplissez obligatoirement le cartouche avec votre identité et vos coordonnées ; rédigez votre devoir directement dans ce fichier word ; à défaut, la copie n’est pas corrigée. Respectez la méthode habituelle du cas pratique : a) sélection des faits pertinents ; b) présentation de la règle de droit (ou des règles de droit) ; c) application de la règle au cas d’espèce et mise en perspective de la solution (quels risques ? quelle est la solution la plus sûre ? etc.).
C’EST A VOUS !
CORRECTION DU CAS PRATIQUE DE DAVID LEFRANC
DU NANTES – PFR BERNAULT


ARRAS, le 21 mai 2017

Bonjour,

voici quelques éléments de correction pour le cas pratique de l’Usine « Machin ».
En règle générale, vous avez tous bien suivi la méthode consistant à sélectionner les faits pertinents en introduction, à exposer la règle de droit, puis à l’appliquer au cas d’espèce.
Un défaut que l’on retrouve souvent dans vos copies tient à la peur de ne pas en dire assez. Le résultat est qu’en ne voulant prendre aucun risque, vous avez beaucoup surchargé vos devoirs. Les devoirs les plus touffus n’ont pas nécessairement les meilleures notes. L’évaluation est sensible à la capacité de l’étudiant à cerner le cœur du sujet.
Or le cœur du sujet était bien de vous faire réfléchir à l’application de l’article L. 511-6 CPI, c’est-à-dire les cas de « rattrapage » de la nouveauté après une divulgation « sauvage » du modèle.
Commencer le devoir d’entrée de jeu en parlant de brevet n’était pas adapté. S’il fallait parler du brevet, c’était dans le cadre de la seconde question relative aux autres modes de protection.
J’attendais donc que soit vraiment approfondie la réflexion sur les conséquences des divulgations pratiquées par les trois designers, en délicatesse avec les intérêts de leur employeur.
Le cas de M. Mauve ne pose pas de difficulté : vous avez compris que le dépôt devra intervenir avant le 26 mai 2017, dans le cadre d’une divulgation faite avec l’autorisation de l’auteur du modèle. Certains parmi vous ont confondu avec le droit des brevets et ont parlé d’un délai de six mois et d’expositions officielles… Attention : le rattrapage de la nouveauté est porté à 12 mois en droit des dessins et modèles, alors que celui du droit des brevets est porté à 6 mois avec des conditions beaucoup plus restrictives (toutes les expositions ne sont pas officielles).
Le cas de Mme Pourpre était plus délicat. Mais, en substance, il fallait qualifier un « comportement abusif », car Mme Pourpre agit à l’insu de son employeur, tandis qu’elle noue des relations avec son principal concurrent ! Un étudiant parmi vous a dénoncé l’absence de motif réel et sérieux à son licenciement : bien entendu, je ne suis pas d’accord. Mme Pourpre a manqué à son devoir de loyauté, qui est une obligation constamment mise à la charge des salariés par la jurisprudence.
Le cas de M. Violet n’a pas toujours été bien compris. La majorité d’entre vous n’a pas forcément vu le problème. Une société de prototypage peut être vue comme une société implicitement soumise à une obligation de confidentialité. Et pour cause, les sociétés de prototypage sont en relation avec des inventeurs qui éprouvent le besoin de créer un prototype ! Les plus perspicaces d’entre vous ont signalé avec finesse qu’il n’y avait pas de condition de délai pour appliquer cette clause de la loi. Une divulgation faite plus de douze mois avant le dépôt à une société de prototypage ne serait donc pas destructeur de nouveauté.
Certains ont eu la bonne idée d’envisager la « roue de secours » du dessin ou modèle non déposé en droit européen. C’était bien de pousser la réflexion dans ce sens.
Concernant la protection alternative par le droit d’auteur, la théorie de l’unité de l’art permet de s’interroger. L’absence de prise en compte du mérite en droit d’auteur autorise la question. Mais peu d’entre vous ont vraiment mis en doute le fait qu’une empreinte de personnalité puisse être décelée dans les gadgets du cas pratique. Ce que j’attendais était de vous faire admettre qu’une création pourrait remplir les conditions du droit des dessins et modèles, tandis qu’il serait rejeté par le droit d’auteur. Cette situation pratique n’est pas du tout hypothétique. Ce n’est pas un cas d’école. Sur ce point, le problème n’a malheureusement pas été vu. D’où mon invitation, dans cette correction, à ce que vous réfléchissiez au problème.
Certaines questions satellites méritaient d’être esquissées. D’autres moins. Par exemple, les développements entiers sur les procédures de dépôt étaient hors sujet. Le cas pratique était bien rédigé pour mettre en avant le problème des divulgations. M. JACOUBLAKAROP n’attendait pas qu’on lui expose la procédure d’enregistrement.
La question de la titularité a généralement était vue. L’asymétrie entre les règles du droit d’auteur (titularité de l’auteur) et celle du droit français des dessins et modèles (titularité du déposant) a bien été vue et exposée. Les règles distinctes du droit des dessins et modèles européen ont été vues également.
Bon courage pour l’examen !
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